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Sujet :
Deuxième Rapport du Comité des élections et


Liste provisoire proposée dans le cadre de la préparation


de la 22ème Assemblée générale de la CONGO


Genève, 4 - 6 décembre 2003

Ce rapport comprend la seconde liste des candidatures au Bureau de la CONGO (GA 22/5/Add.1), la liste provisoire des 20 candidats qui pourraient, de l'avis du Comité des élections, constituer un Bureau bien équilibré (GA 22/5/Add.2) et  les informations que nous ont fait parvenir toutes les 29 organisations candidates (GA 22/5/Add.3).

Le Premier Rapport du Comité des élections, daté du 20 juin 2003, comprenait une liste des 28 candidatures.  Il attirait aussi l'attention sur la sous-représentation des organisations régionales, autochtones et de jeunesse pour lesquelles des candidatures pourraient être acceptées jusqu'à et pendant le premier jour de l'Assemblée.  La candidature additionnelle de l'Organisation mondiale du mouvement scout ayant été proposée (par Pax Romana, l'Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines et l'Association mondiale des guides et des éclaireuses), il n'est plus nécessaire de solliciter la candidature d'organisations de jeunesse.

En septembre et au début d'octobre, des consultations ont eu lieu par écrit et oralement entre et parmi les membres du Comité des élections à New York, Genève et Vienne afin de préparer une liste provisoire de 20 organisations candisates, comme le prévoit le Règlement de la CONGO (Para. 70b).

Pour mener à bien son mandat, le Comité a pris avant tout en considération la force attestée et potentielle que pourraient avoir les organisations candidates en tant que membres du Bureau.  Dans la plupart des cas, on est parvenu à un consensus et dans quelques autres, rares, l'accord entre les membres du Comité n'a été que partiel.  Conformément au Para. 70b du Règlement, la liste des organisations a été établie par ordre alphabétique, le nom de la première ayant été tiré au sort.

Nous invitons tous les Membres de la CONGO à étudier attentivement la liste provisoire, en se référant aux informations communiquées au sujet des 29 candidats.  Cette liste continuera à faire l'objet de consultations et pourra subir des changements jusqu'au deuxième jour de l'Assemblée, après quoi une liste finale sera établie; soit elle sera soit acceptée par 95% des Membres présents et habilités à voter pour constituer le nouveau Bureau , soit la totalité des candidatures valides sera soumise à l'Assemblée qui votera au scrutin secret et les vingt candidats ayant reçu le plus grand nombre de voix seront alors élus (Para. 70d et 71).

En ce qui concerne la présidence, une seule candidature a été proposée jusqu'à maintenant, celle de Renate Bloem, qui peut être réélue pour un second mandat.  Mme Bloem a été proposée par la Commission internationale catholique pour les migrations, Population Communications International, Soroptimist internationale, et l'Organisation mondiale des anciens et des anciennes élèves de l'enseignement catholique.  D'autres candidatures peuvent être proposées jusqu'à midi le deuxième jour de l'Assemblée.

Pour le Comité des élections,

Lee Weingarten

Annexes :
Liste des 29 candidatures valides  (GA 22/5/Add. 1)



Liste provisoire de 20 organisations, proposée par le Comité (GA 22/5/Add.2)



Liste des membres du Comité des élections

